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RÉSUMÉ • Le présent article explore la trajectoire de vie de détenus condamnés à des 
peines à perpétuité mais qui bénéfi cient d’une libération conditionnelle complète, afi n 
de tenter de mieux comprendre leur processus de changement psychologique. Une 
méthodologie qualitative a été choisie dans le but d’établir le récit de vie de 20 déte-
nus condamnés à perpétuité mais vivant dans la communauté. Une série d’environ 
15 entretiens de deux heures avec chaque participant est prévue pour établir sa tra-
jectoire de vie. À la suite de l’analyse des résultats, les constats préliminaires permet-
tent de dégager deux dimensions importantes dans leurs récits de vie et plus 
précisément dans leur processus de changement. Ces dimensions ont été désignées par 
les expressions « moment charnière » et « point tournant ». Le récit de Laurent est 
présenté pour illustrer ces constats et discuter de leur sens. Enfi n, une courte discussion 
psychanalytique est proposée en conclusion.

MOTS-CLÉS • Libération conditionnelle, peine à perpétuité, processus de changement, 
moments charnière, point tournant, trajectoire de vie, récit de vie.

Introduction

Alors que le processus de changement chez des hommes condamnés à 
de longues peines, en particulier ceux condamnés à perpétuité, soulève 
l’intérêt des chercheurs et des acteurs du système correctionnel, la 
réaction sociale à ceux-ci donne trop souvent place à l’incrédulité, voire 
à la méfi ance chez nombre de politiciens et de groupes d’intérêt qui 
voient l’homme condamné à perpétuité comme un être socialement 
irrécupérable qu’il vaudrait mieux emprisonner à jamais (AFPAD, 
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2007). Cet article vise à dépasser de telles représentations sociales qui, 
malgré leur persistance, cadrent mal avec les constats préliminaires 
d’une recherche en cours qui permettent de décrire en deux temps le 
processus de changement observé chez des hommes condamnés à de 
longues peines, le cas échéant, à perpétuité. Par changement, nous 
entendons d’abord un changement de perspective psychologique qui 
conduit ces hommes à modifi er leurs attitudes, leurs comportements et 
leurs styles de vie, dont les comportements criminels font partie. Deux 
dimensions principales, nommées le « moment charnière » et le « point 
tournant », ont émergé des analyses préliminaires ; elles seront défi nies, 
puis décrites à l’aide d’une illustration de cas tirée du récit de vie de 
Laurent (nom fi ctif ). Puis, en nous inspirant du travail de Debuyst 
(2010), une courte discussion permettra de relier certains aspects de 
ces dimensions à des notions psychanalytiques jugées utiles pour mieux 
comprendre le sens de ce récit. 

Toutefois, il serait diffi cile de traiter de cette question de recherche 
sans faire aucune référence aux a priori et aux représentations sociales 
partagés par certains groupes d’intérêt ; nous brosserons un tableau 
sommaire de leurs principaux écrits actuellement en circulation au 
Québec. Puis, avant de présenter les constats préliminaires de notre 
recherche, nous tracerons le portrait statistique de la situation des 
détenus à perpétuité au Canada dans le but de contextualiser notre 
étude. Ensuite, la méthodologie sera brièvement décrite ; les constats 
préliminaires seront ensuite décrits, puis illustrés à l’aide du récit de vie 
de Laurent. Une discussion et une conclusion suivront.

« L’incorrigible détenu »

Le nombre de détenus qui purgent une peine d’emprisonnement à 
perpétuité est en augmentation constante depuis l’instauration en 1976 
de la peine minimale de 25 ans d’incarcération lors de condamnations 
pour meurtre (National Parole Board, 1999). Toutefois, selon les der-
nières statistiques disponibles, des 2 857 détenus qui purgent une 
sentence d’emprisonnement à perpétuité au Canada, plus du tiers, soit 
1 085 détenus, sont en fait en libération conditionnelle et vivent dans 
la collectivité, soit sous surveillance en maison de transition, soit de 
façon indépendante, quoique devant se rapporter périodiquement 
(Comité de la statistique correctionnelle, 2006). Leur libération va à 
l’encontre du vœu exprimé par certains groupes d’intérêt, comme 
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l’Association des familles de personnes assassinées ou disparues (AFPAD) 
qui plaident, à l’instar de certains politiciens, pour un durcissement des 
peines pour les auteurs de crimes violents, soutenant qu’il faut protéger 
la société des auteurs des crimes les plus graves (Harper, 2005 ; AFPAD, 
2007 ; Boisvenu, 2010 ; Buzetti, 2010). 

Dans un livre populaire qui recense quatre échecs du système cor-
rectionnel québécois, Thériault (2005) soutient l’argumentation de 
l’AFPAD. Il y souligne de plus la faillibilité des programmes de mise 
en liberté conditionnelle pour certains criminels violents, ce qui l’amène 
à conclure que l’octroi de permissions de sortie ou de libérations condi-
tionnelles serait un privilège trop facilement concédé.

Il se dégage des écrits de l’AFPAD (2007) et de Thériault (2005), 
comme d’un certain courant politique actuel au Canada, la représenta-
tion, voire la conviction, que malgré le fait que la mission du Service 
correctionnel du Canada consiste à réhabiliter la population carcérale, 
les détenus seraient dans l’ensemble des criminels incorrigibles et tota-
lement irrécupérables qu’il vaudrait mieux enfermer à jamais. La 
conclusion à laquelle ils arrivent est qu’il faut abolir la libération 
conditionnelle, prolonger les peines et durcir les conditions de détention 
(Harper, 2005 ; Thériault, 2005 ; AFPAD, 2007 ; Boisvenu, 2010 ; 
Buzetti, 2010). Cette conceptualisation du criminel incorrigible est 
persistante en criminologie. Maruna (2001), Gove (1985) et Farrall et 
Calverley (2006) constatent que nombre de théories criminologiques, 
comme celle de l’étiquetage (Becker, 1963) ou de la psychopathie (Hare, 
1991), sont basées, implicitement ou explicitement, sur cette notion que 
le comportement criminel est une conduite qui s’aggrave avec le temps. 
Selon une telle vision, les conceptualisations de De Greeff (1956) et de 
Mailloux (1971) de l’homme criminel comme un homme chez qui le 
comportement criminel peut varier en fonction de facteurs d’ordre 
émotif, relationnel et social et peut même cesser totalement, seraient 
tout à fait illusoires. 

Les statistiques disent autre chose

Les données issues de différentes statistiques descriptives de la popu-
lation carcérale sous surveillance fédérale en libération conditionnelle 
permettent de tracer un autre portrait des détenus condamnés à des 
peines à perpétuité. Ces statistiques de récidive permettent de constater 
que les détenus purgeant une peine à perpétuité mais en libération 
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conditionnelle complète, bien que toujours sous surveillance probatoire, 
récidivent très peu, selon les dernières données disponibles (Instrup, 
1992 ; Motiuk et Nafekh, 1997 ; CNLC, 2005 ; Comité de la statistique 
correctionnelle, 2006). L’affi rmation selon laquelle il s’agirait de crimi-
nels incorrigibles et dangereux pour la sécurité publique est donc 
inexacte. En effet, selon les derniers chiffres disponibles, seulement 
0,8 % des hommes condamnés à une peine à perpétuité, mais bénéfi ciant 
d’une libération conditionnelle totale, ont été réincarcérés pour un crime 
en 2004-2005, et aucun d’eux ne l’a été pour un crime violent (CNLC, 
2005). Un rapport de la Commission nationale des libérations condi-
tionnelles (CNLC, 2005) ainsi qu’une analyse statistique du Service 
correctionnel du Canada (Comité de la statistique correctionnelle, 
2006) permettent, en outre, de conclure que comparativement à d’autres 
groupes d’hommes incarcérés, les hommes condamnés à une sentence 
à perpétuité sont ceux qui récidivent le moins au cours de leur libération 
conditionnelle. 

Le désistement criminel, un processus de changement ? 

À ce jour, comme le constatent Farrall et Calverley (2006) ainsi que 
Maruna et Roy (2007), les connaissances sur le désistement criminel 
sont éparses et fragmentaires. Peu d’études permettent d’éclairer plei-
nement le processus qui mène les détenus au désistement. En effet, bien 
que différentes théories, dont celle de la maturation (Glueck et Glueck, 
1940 ; Gottfredson et Hirschi, 1990), celle du choix rationnel (Cornish 
et Clark, 1986 ; Cusson et Pinsonneault, 1986) et celle du contrôle 
social (Hirschi, 1969 ; Sampson et Laub, 1993 ; Laub et Sampson, 2001, 
2003), permettent d’isoler certains des éléments ou des motivations qui 
favoriseraient l’abandon de la criminalité, peu de recherches visent à 
comprendre comment ces éléments interagiraient ensemble, à travers le 
temps, et pourraient conduire à un désistement criminel durable. 

Depuis l’an 2000, les résultats de quelques études qualitatives ont 
ouvert une voie dans la compréhension de ce qui est décrit par Warr 
(2000) et Maruna (2001) comme un processus de désistement criminel. 
Plusieurs auteurs notent (Warr, 2000 ; Maruna, 2001 ; Gadd et Farrall, 
2004 ; Elder et Shanahan, 2006) que le désistement n’est possible qu’à 
la suite d’une prise de conscience qui conduit l’individu à redéfi nir son 
passé, à revoir sa vie actuelle et à concevoir différemment son avenir, 
ce qui le conduirait à repenser sa vie en entier. Bien que le processus 
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de désistement soit certes plus complexe et comprenne plus de dimen-
sions que la seule dimension psychocriminologique et qu’il dépasse le 
seul processus qui concerne l’individu incarcéré (Debuyst, 2010 ; 
Landreville, 2004), il y a néanmoins lieu d’étudier ce qui se passe pour 
l’individu en cause, afi n d’éclairer cet aspect de la situation.

Méthodologie

La méthodologie utilisée dans le cadre de cette étude en cours de 
 réalisation est de nature qualitative et d’approche phénoménologique 
(Churchill, 1990, 2000 ; Giorgi, 1997). Elle a été choisie dans le but de 
mieux s’approcher de la réalité subjective des participants (Kvale, 1983 ; 
Polkinghorne, 1989). Elle permet, selon Anadon (2006), d’appréhender 
les signifi cations et le sens que les participants donnent à leurs expérien-
ces et à leur vie. Plus précisément, une approche par récit de vie a été 
choisie (Bertaux, 1986, 1990 ; Binet et Shérif, 1992 ; Brochu et Da Agra, 
2000) afi n de saisir les aspects temporels qui infl uencent la réalité sub-
jective des acteurs. Cette méthodologie a certes une longue tradition en 
criminologie. S’inspirant d’une perspective phénoméno logique, De Greeff 
(1927, 1955, 1956) écrivit de belles lignes décrivant ses rencontres avec 
« l’homme chez le criminel » (1932). C’est à partir d’une méthodologie 
par récits de vie qu’il dégagea des concepts temporels aussi fondamentaux 
que le processus criminogène, la dialectique de l’engagement et du 
désengagement affectif, et l’aliénation progressive associée à la sympto-
matologie de la haine, pour n’en nommer que quelques-uns. À sa suite, 
Debuyst (2010) a utilisé la méthodologie du récit de vie couplée à la 
phénoménologie et parfois à la psychanalyse pour appréhender les situa-
tions problématiques qui permettent de jeter un éclairage sur le rôle des 
acteurs sociaux et de la réaction sociale sur l’étiologie de la délinquance. 
À l’instar de ces chercheurs, la présente étude utilise la méthodologie du 
récit de vie afi n de cerner ce qui, dans une situation sociale donnée, 
appartiendrait à un processus de changement psychique et qui aurait 
comme effet d’éloigner l’individu en cause du processus criminogène 
dans lequel il était engagé (De Greeff, 1955, 1956). Le processus de 
changement psychique sera décrit dans les prochaines pages à l’aide de 
deux dimensions dégagées de l’analyse des récits de vie, soit le « moment 
charnière » et le « point tournant », puis il sera illustré et enfi n discuté à 
la lumière de quelques notions psychanalytiques.

L’étude du processus de changement chez des hommes condamnés à de longues peines
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À propos de la méthodologie du récit de vie, Farrall (2004) ainsi 
que Maruna et Immarigeon (2004) sont d’avis que cette approche 
s’impose lorsqu’il est question d’hommes qui ont connu de longues 
peines car elle seule permet de saisir les multiples étapes du processus 
de changement qu’ils traversent. En outre, comme le désistement cri-
minel ne survient pas à la suite d’une décision unique, comme le rap-
pellent De Greeff (1955, 1956), Debuyst (2010), ainsi que Farrall et 
Calverley (2006), mais est le fruit de l’interaction d’un ensemble 
d’éléments et d’expériences marqués par la temporalité, une collecte de 
données par récits de vie a été privilégiée. Cette méthode permet non 
seulement de mettre en relation les expériences passées et présentes des 
participants (Ahponen, 2005 ; Bertaux, 2005), mais aussi de cerner les 
codes, les réactions sociales et les valeurs importantes qui infl uencent 
leurs choix et leurs décisions. À ce propos, il est à noter que nombre 
de criminologues ont utilisé cette méthodologie de recherche dans 
l’exploration systématique de situations problématiques complexes dont 
Christian Debuyst en Belgique (1964, 2010) ainsi que Serge Brochu, 
Natacha Brunelle et Marie-Marthe Cousineau au Québec, pour n’en 
nommer que quelques-uns (Joos et Debuyst, 1968 ; Brochu et al., 2002 ; 
Brunelle et Cousineau, 2005 ; Debuyst, 2010)1. 

Les participants à la présente recherche sont tous des détenus, selon 
la terminologie du Service correctionnel canadien (SCC), puisqu’ils ont 
été condamnés à des peines à perpétuité. Toutefois, pour être admissi-
bles à la présente recherche, ils doivent bénéfi cier d’une libération 
conditionnelle dite totale ou complète, c’est-à-dire qu’ils doivent vivre 
hors les murs de la prison, librement dans la communauté, bien qu’ils 
puissent être soumis à des rencontres périodiques avec un agent de 
libération conditionnelle. Cinq détenus condamnés à perpétuité mais 
bénéfi ciant d’une libération conditionnelle complète, sur un total de 
20 participants au terme de la recherche, ont déjà été rencontrés entre 
douze et quinze fois chacun pour des entretiens d’une durée d’une heure 
trente à deux heures chacun, totalisant environ 30 heures d’entretien. 

Les entretiens sont de type semi-directif ; les deux premières rencon-
tres visent à appréhender l’histoire du participant de manière générale, 
alors que les rencontres subséquentes servent à approfondir le récit 

1. Suivant une perspective phénoménologique, mais avec un regard sociocriminolo-
gique, l’excellent ouvrage d’Anne-Marie Marchietti (2001) donne un aperçu saisissant de 
la vie des détenus qui purgent de longues peines intra-muros.
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initial. Comme il s’agit d’hommes qui ont à « se raconter » à de nom-
breuses occasions au cours de leur trajectoire correctionnelle, la pre-
mière version de leur histoire donne l’impression, souvent, d’être une 
version superfi cielle avec laquelle ils sont devenus à l’aise à force de la 
répéter. Afi n d’atteindre un niveau plus grand d’élaboration et d’appro-
fondissement, tout en conservant une attitude semi-directive, le parti-
cipant est invité au cours des rencontres suivantes à élaborer chacun des 
aspects narrés au cours des premières rencontres. D’abord, le participant 
est invité à élaborer sur les évènements marquants, les relations inter-
personnelles, les interactions jugées comme signifi catives et les réfl exions 
qu’il a déjà identifi és dans la première version générale de son histoire 
comme décisifs ou importants. Le grand nombre d’entretiens (12 à 15) 
prévus avec chaque participant vise à atteindre un degré élevé d’élabo-
ration et d’approfondissement des thèmes abordés spontanément par 
celui-ci. Au cours des entretiens d’approfondissement, le participant est 
aussi encouragé à parler de ses interactions avec les divers acteurs du 
système judiciaire, des réactions sociales auxquelles il a fait face, mais 
également de toute autre expérience qu’il juge pertinente.

La confi dentialité des informations recueillies est garantie selon les 
principes d’anonymat proposés par Baez (2002) et Gabbard et Williams 
(2001). Il s’agit d’omettre tout renseignement nominatif et de déguiser 
les évènements susceptibles de rendre possible l’identifi cation du par-
ticipant lors des communications scientifi ques subséquentes (Gabbard 
et Williams, 2001 ; Baez, 2002). Cette procédure est présentée dans le 
formulaire de consentement, puis décrite et discutée avec chaque par-
ticipant. Il est à noter que deux participants ont insisté pour que leur 
récit de vie ne soit pas déguisé, et que leur nom réel soit utilisé. Ils ont 
expliqué ce choix en disant que leur vie, en raison du crime qu’ils 
avaient commis, était désormais du domaine public. Malgré ce souhait, 
par respect pour les familles des victimes, la procédure d’anonymat a 
été appliquée avec l’accord des deux participants en question.

Les entretiens sont enregistrés (audio) puis retranscrits. L’analyse 
verticale des entretiens est faite à partir des transcriptions et sert notam-
ment à instruire les chercheurs pour la conduite des entretiens subsé-
quents en repérant les thèmes à approfondir avec chaque participant. 
Les analyses de discours et de contenu de l’ensemble des entretiens d’un 
même participant sont soumises à une analyse de consensus. L’analyse 
transversale de l’ensemble des entretiens ne sera entreprise que lorsque 
les 20 participants auront été rencontrés et que leurs données d’entre-

L’étude du processus de changement chez des hommes condamnés à de longues peines
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tiens auront été transcrites et analysées, ce qui, compte tenu de l’enver-
gure de la recherche, n’est pas encore achevé. Bien que préliminaires, 
les analyses effectuées à ce jour possèdent les caractéristiques essentiel-
les d’une méthodologie qualitative rigoureuse et d’une analyse par 
trajectoire de vie (Bell, 2005), c’est-à-dire qu’elles ont été faites selon 
un mode inductif, sont rigoureuses et ancrées dans les données empi-
riques recueillies (Poupart et al.,1997 ; Bertaux, 2005). Les constats 
préliminaires d’analyse qui suivent seront néanmoins mis à l’épreuve 
par les suites de la recherche. 

Constats préliminaires d’analyse

L’analyse des entretiens des cinq premiers participants a permis de 
dégager deux dimensions principales. Ces deux dimensions sont dési-
gnées par les expressions « moment charnière » et « point tournant », qui 
renvoient à deux temps distincts dans le cheminement des hommes 
rencontrés. La première expression, « moment charnière », est utilisée 
pour décrire un événement, habituellement de nature interpersonnelle, 
où quelque chose de signifi catif se passe dans le rapport à l’autre. Il 
semble, en effet, que certaines interactions, lorsqu’elles se produisent 
en un moment opportun, ont le potentiel de favoriser une remise en 
question chez l’individu. Les moments charnières marquent ainsi le 
temps – au cours de ce long processus de changement psychique – et 
désignent les moments où un évènement, surtout de nature interper-
sonnelle, provoque soit une remise en question de sa vie présente, une 
réfl exion sur son passé ou encore une interrogation fructueuse sur son 
potentiel de changement à venir. Quant au « point tournant », cette 
expression décrit ce qui est vu par les participants, rétrospectivement, 
comme ayant constitué un moment charnière particulièrement porteur 
de sens (Debuyst, 2010), au point où la trajectoire même du participant 
en est infl échie.

Même si le moment charnière et le point tournant peuvent être 
représentés par la même interaction ou le même événement relationnel, 
il s’agit néanmoins de deux dimensions distinctes de la trajectoire en 
ce qu’elles correspondent à deux temps distincts dans l’histoire subjec-
tive que l’individu reconstitue de sa vie. De plus, alors qu’il peut y avoir 
plusieurs moments charnière qui marquent la trajectoire de l’individu 
et qui, à son avis, l’ont forcé à réfl échir sur lui-même, ou encore ont 
favorisé une remise en question à des moments opportuns dans sa vie, 
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chaque moment charnière ne constituera pas forcément, a posteriori, ce 
que le participant considérera comme un point tournant dans sa trajec-
toire. Le moment charnière décrit ainsi un événement, surtout de nature 
relationnelle, qui a favorisé la réfl exion chez l’individu sur le sens de 
sa vie et, bien qu’il survienne à un moment opportun de sa trajectoire, 
ne constitue pas nécessairement un point tournant dans sa vie. Le point 
tournant, en ce sens, décrit un infl échissement de la trajectoire que 
parfois seul le participant est en mesure d’identifi er lorsqu’il considère 
sa vie rétrospectivement. Mais le plus souvent, le point tournant est 
manifeste dans la trajectoire des participants. Il s’agit d’un événement 
relationnel ou d’une interaction qui a pris un sens particulier pour 
l’individu et marqué de manière évidente le reste de sa trajectoire.

Le récit de vie de Laurent sert à illustrer le processus de changement 
psychique observé chez les participants à notre étude. Les deux dimen-
sions qui caractérisent ce processus de changement, soit le moment 
charnière et le point tournant, sont également illustrées par ce récit qui 
sera discuté plus loin à l’aide de quelques notions psychanalytiques. 

Laurent

Les entretiens avec Laurent ont certainement contribué à soutenir l’idée 
que l’évènement relationnel constitue l’étape nécessaire à la constitution 
d’un moment charnière dans la trajectoire d’un détenu condamné à 
perpétuité mais qui bénéfi cie d’une libération conditionnelle dite com-
plète. Il serait impossible, en utilisant uniquement des extraits d’entre-
tien, de rendre compte d’une aussi longue trajectoire de vie que celle 
de Laurent – plus d’une cinquantaine d’années –, ainsi, nous recourons 
à la fois à des extraits d’entretiens et à des résumés de sa trajectoire afi n 
de respecter tant les exigences méthodologiques que les contraintes 
d’espace. 

Laurent est l’aîné de quatre enfants, nés à une année d’intervalle 
chacun. Au cours de leur enfance, il arrivait fréquemment que leur père, 
qui était selon Laurent un joueur alcoolique et violent, réquisitionne le 
logement où ils vivaient pour y tenir des parties de cartes illégales qui 
duraient habituellement plusieurs jours. Selon le récit de Laurent : 

Il [père] ouvrait la lumière dans notre chambre et nous criait : « Dehors ! » 
en nous donnant des coups de poing, puis des coups de pied partout. On 
[n’]avait pas le temps de s’habiller ni rien, même pas notre manteau, l’hiver. 

L’étude du processus de changement chez des hommes condamnés à de longues peines
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Même ma mère, tu sais, il la jetait dehors à coups de pied en jaquette sans 
une cenne pour nous faire manger. Je l’haïssais ! » 

Laurent raconte qu’il a été confronté très jeune au besoin de se 
« débrouiller pour survivre ». Il précise qu’il devait, avec ses frères, sa 
sœur et sa mère : « [se] débrouiller pour trouver à manger, pour trouver 
une place pour coucher, se trouver du linge, pour pas geler l’hiver ». En 
tant qu’aîné, il dit qu’il se sentait responsable de ses frères et sœur, mais 
aussi de sa mère dont il dit : « c’était une enfant, comme nous ». Lorsqu’il 
a été invité à élaborer cette affi rmation, il en est venu à décrire sa mère 
comme étant incapable de prendre des décisions, de protéger ses enfants 
ou de se protéger elle-même des comportements violents et des abus 
de son mari. Il donne comme exemple le fait que c’était leur tâche 
commune, à son frère cadet et à lui-même, de trouver des cachettes pour 
se réfugier le jour dans la ville, là où il y avait des bouches d’air chaud 
qui émanait des édifi ces. En parlant de sa mère, il dira : « c’est qu’elle a 
été trop battue par son mari, puis ça l’a rendue comme zombie. Elle, 
elle avait perdu son instinct de survie. Une chance qu’on était là des 
fois parce que sinon elle se serait laissée mourir, je pense. » 

Laurent raconte avoir peu fréquenté l’école en raison du comporte-
ment de son père et du fait qu’ils étaient souvent forcés d’errer sans 
accès à leur logement. Il ajoute que, lorsqu’il y allait, il ne s’y sentait 
pas à sa place. Il raconte avoir eu l’impression que tous les yeux étaient 
sur lui et qu’on le surveillait de près. Lorsqu’il a été invité à élaborer 
sur ses impressions et ses expériences scolaires, Laurent répond qu’il se 
battait fréquemment dans la cour de récréation parce qu’il ne savait pas 
parler. Interrogé sur ce qu’il voulait dire par là, il précise qu’il n’avait 
pas une bonne élocution, mais surtout qu’il ne savait que « parler avec 
[s]es poings ». En raison de son comportement batailleur, Laurent dit 
qu’il se retrouvait souvent au bureau du directeur, qu’il haïssait inten-
sément. Il réalise en parlant de cet homme au cours des entretiens qu’il 
le haïssait sans raison véritable car, dit-il : 

Le principal… dans le fond… il a toujours été correct avec moi. […] Il a 
vraiment essayé de m’aider, il me parlait, il [ne] m’a pas donné la strap même 
si je faisais semblant que c’est ce qui se passait dans son bureau… il faisait 
juste me parler … pas fort, à part ça, il [ne] criait pas, rien… mais, je [ne] 
lui faisais pas confi ance… Je [ne] faisais confi ance à personne, tous les 
hommes étaient comme mon père pour moi dans ce temps-là ! 
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Laurent raconte que, pendant longtemps, il voyait son père dans tous 
les hommes qu’il rencontrait et qu’il les haïssait tous, « qu’ils soient 
corrects ou pas [avec moi], je [n’]étais pas capable de les voir en pein-
ture, j’étais juste trop enragé contre mon père ». La rage que décrit 
Laurent à l’égard de son père semble avoir eu une qualité obsessionnelle 
en ce qu’elle l’a accompagné dans tous les instants de sa vie des années 
durant. En plus de se battre très souvent avec des pairs, Laurent s’adon-
nait au vol de biens de toute nature au cours de son adolescence. À 
17 ans, il rapporte avoir été arrêté par vol et, trouvé coupable, il a reçu 
une sentence d’emprisonnement à servir dans une prison pour adultes, 
où il rapporte avoir été une proie facile pour des détenus plus âgés. Il 
élabore peu sur les épisodes de viols subis à son arrivée en prison, il y 
fait référence toutefois pour justifi er son besoin de renforcer sa muscu-
lature et de prendre du poids afi n de ne plus être un objet de convoitise 
ou du moins pour pouvoir s’en protéger s’il l’était. Laurent raconte qu’il 
a passé en conséquence cette année d’incarcération : « à faire des poids 
et haltères » tout en nourrissant des projets de vengeance contre celui 
qui, croyait-il, l’avait dénoncé pour le vol pour lequel il purgeait une 
peine d’incarcération.

Dès sa sortie de prison, Laurent rapporte qu’il a cherché à s’acheter 
une arme et qu’il a pris la première qu’on lui a proposée : « … je [ne] 
pensais pas aux conséquences, j’avais juste une idée en tête, c’était de 
le faire payer sa trahison », dit-il en parlant de celui qui, croyait-il, l’avait 
dénoncé. Il l’a trouvé, raconte-il : 

[…] à la salle de pool, où on avait l’habitude de se tenir. Je m’en souviens 
comme si c’était hier, il était accoté sur une table [de billard] puis il riait. 
Quand il m’a vu, il a arrêté net de rire et il a commencé à essayer de 
s’expliquer, mais il n’a pas eu le temps de rien dire parce que je l’ai tiré, 
beau cave, devant tout le monde qui était là. Tu sais, c’était plus important 
pour moi de montrer à tout le monde que je [n’]étais pas quelqu’un qu’on 
pouvait trahir sans payer pour, que d’avoir peur de me faire prendre. J’étais 
malade de même. 

Laurent raconte que moins de 48 heures après sa sortie de prison, il a 
été de nouveau incarcéré et condamné à une peine d’emprisonnement 
à perpétuité pour meurtre au premier degré, soit meurtre prémédité. Il 
dit qu’une des répercussions de son geste a été de consolider la réputa-
tion de dur à cuire qu’il voulait avoir. Il raconte que ce second séjour 
s’est déroulé mieux pour lui car il était craint des autres détenus, mais 
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aussi, dans une certaine mesure, des gardiens. Il explique qu’il était non 
seulement très fort physiquement, mais aussi très impulsif : « […] tu sais, 
parce que j’avais la réputation d’être un tueur de sang froid (sic), ils 
[gardiens et pairs] avaient peur de mes réactions ». Laurent raconte qu’il 
jouissait d’un certain prestige et que cela le réconfortait d’une certaine 
manière, même s’il trouvait la vie pénitentiaire dure, car il faisait souvent 
l’objet de mesures disciplinaires et était soumis à l’isolement. Laurent 
précise que son statut, il le devait aussi au fait qu’il prenait toujours 
partie pour les détenus et que cela entraînait souvent des mesures dis-
ciplinaires. Il raconte qu’il n’avait malgré cela qu’une idée en tête, celle 
de s’évader, et que ses très nombreuses tentatives d’évasion ratées, seul 
ou avec d’autres, lui ont valu de très fréquents et longs séjours en cellule 
d’isolement.

Malgré ces échecs, il n’avait que l’évasion en tête et raconte avoir 
réussi à s’évader plusieurs fois pour des périodes de temps variables. 
Une évasion en particulier a été longue, rapporte Laurent qui, cette 
fois-là, non seulement s’est évadé mais a aussi volé une somme très 
importante. Il raconte qu’il est resté en cavale pour une dizaine d’années 
et que ça n’a été que sur dénonciation de son complice pour le vol qu’il 
a été retrouvé et condamné pour l’évasion et le vol. Laurent raconte 
qu’au moment de sa reprise : 

Je vivais à X avec Ginette [nom fi ctif ] depuis deux ans à peu près. C’était 
la première fois de ma vie que j’étais en amour. On vivait une vie simple, 
on avait une maison comme les autres, rien de trop fancy, rien pour nous 
faire remarquer. J’étais heureux avec elle. Je n’ai pas eu le temps de m’enfuir 
quand le gars avec lequel j’ai fait le vol s’est fait prendre… je l’ai su trop 
tard. C’était comme dans un fi lm, tu sais, quand la police m’a repris. 
J[e n]’ai pas résisté, je [ne] voulais pas qu’ils tirent, qu’il y ait de coups de 
feu parce que je [ne] voulais pas que Ginette se fasse tirer. J[e n]’avais jamais 
rien dit à Ginette du vol ou d’où était caché l’argent parce que je [ne] 
voulais pas qu’elle soit complice si je me faisais prendre. Elle [ne] savait 
rien. Quand j’ai vu la police se placer autour de la maison, je savais que 
j’étais pris puis je lui ai dit de [ne] pas m’attendre, de refaire sa vie… que 
je m’en allais en-dedans pour longtemps. C’est plus tard, une fois en dedans 
qu’elle m’a dit qu’elle était enceinte de moi.

Bien que Ginette ait accepté de « refaire sa vie » rapporte Laurent, elle 
le visitait régulièrement au pénitencier avec leur enfant, Jean-Yves (nom 
fi ctif ). Quant à Laurent, il raconte qu’il jouissait d’un grand prestige à 
son retour au pénitencier en raison de la durée de son évasion et de la 
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somme importante qu’il avait volée. Il précise que Ginette continuait 
de venir le visiter avec Jean-Yves. Lors de la scène suivante que Laurence 
décrit, Jean-Yves avait environ huit ans : 

Ils arrivaient pour une visite de roulotte et puis moi, beau niaiseux, j’avais 
encore essayé de m’évader et puis là il y avait deux gardiens qui m’escor-
taient au trou et puis on s’est trouvé à passer vis-à-vis l’entrée des visiteurs, 
mais de l’autre côté de la vitre, du côté du pénitencier en même temps que, 
de l’autre bord, il y avait Ginette et puis Jean-Yves qui arrivaient pour la 
roulotte de la fi n de semaine. Puis là, Jean-Yves, il me voit, les mains 
attachées à la ceinture, puis les pieds avec des grosses chaînes, tu fais dur 
devant ton fi ls, t[u n’]as pas l’air fi n, fi n. À travers la grosse vitre épaisse, 
j’entends Jean-Yves me crier : « Quand est-ce que tu vas arrêter de faire le 
con ? On [ne] va jamais vivre ensemble si tu continues de même ! » Moi, 
j’ai rien dit. Je suis resté l’air bête, mais j[e n]’ai pas arrêté d’y penser tout 
le temps que j’ai été dans le trou, puis j’ai été là longtemps ! 

Laurent rapporte que la charge affective avec laquelle Jean-Yves s’est 
exprimé a résonné en lui au cours de son long séjour en isolement. Il 
ajoute que l’idée même de vivre avec son fi ls, à laquelle il n’avait jamais 
osé penser, a commencé à ce moment-là à se poser en lui comme une 
possibilité. Il explique que, jusqu’à ce moment-là, les projets d’évasion, 
de vols ou de vengeance occupaient l’essentiel de sa pensée. Le cri de 
Jean-Yves à son endroit est venu bouleverser, raconte Laurent, sa façon 
de penser, ses plans d’avenir et, à terme, jusqu’à sa façon d’être avec 
lui-même et avec les autres. Comme exemple de sa façon habituelle de 
penser jusqu’alors, Laurent raconte qu’au moment où Jean-Yves s’est 
adressé ainsi à lui, de son côté il avait le projet de s’enfuir, à la première 
occasion, à jamais, loin du Québec, coupant donc tout contact avec ceux 
qu’il connaissait, y compris Ginette et Jean-Yves, avec l’idée de se refaire 
une nouvelle identité. Il raconte qu’étant en isolement, il n’a pas pu faire 
autrement que de penser et repenser aux paroles de Jean-Yves et que 
leur charge émotive et leur signifi cation ont fi ni par le confronter dans 
sa façon de penser. L’idée de voir Jean-Yves grandir, de jouer un rôle 
dans sa vie et même d’avoir une certaine responsabilité par rapport à 
lui et vis-à-vis Ginette s’est présenté à lui peu à peu, explique-t-il. 

Laurent raconte être resté plus d’un mois en isolement à la suite de 
cette tentative d’évasion. Il précise, en outre, que c’est au cours de ce 
séjour en isolement que sa décision de changer de vie a pris forme à la 
suite des réfl exions que le cri de cœur de Jean-Yves a suscitées en lui. 
Il en parle ainsi : 
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Je me suis rendu compte que je lui devais ça [à Jean-Yves] et que je devais 
faire tout ce que je pouvais pour avoir une libération conditionnelle. Je 
savais que ce n’était pas gagné, je me disais que la Commission [de libé-
ration conditionnelle] se méfi erait de moi et je comprenais ça, j’aurais fait 
pareil à leur place… après ce que j’avais fait. Je me disais que ça se pouvait 
que je n’aie jamais de libération conditionnelle […]. Ça se pouvait que je 
ne réussisse jamais à obtenir une libération conditionnelle, tu sais, mais il 
fallait que je fasse tout ce que je pouvais, au moins pour que Jean-Yves 
sache que j’avais essayé.

Bien que Laurent raconte que tout a basculé en lui au cours de ce séjour 
en isolement, il demeure plutôt avare de détails sur le contenu précis 
de ses pensées. Il a tendance à résumer les grands thèmes de remises 
en question et de prises de conscience qui ont eu cours en lui pendant 
cette période de sa vie. Certaines grandes idées générales comme celle 
d’avoir repensé à l’ensemble de sa vie, à ses expériences en amitié, à son 
sentiment d’avoir été répétitivement trompé par ceux en qui il avait le 
plus confi ance, à sa crainte que l’avenir soit une répétition du passé, 
avec ses trahisons, ses impasses et son sentiment de solitude. Laurent 
raconte comment, progressivement, le désir qu’exprimait son fi ls de 
vivre avec lui est aussi devenu le sien. En parlant des diverses étapes 
qu’il a traversées, il observe que ce n’est qu’en les traversant qu’il s’est 
rendu compte des défi s auxquels chacune le confrontait. Il donne 
l’exemple d’avoir dû se confronter à la nécessité de changer complète-
ment de fréquentations et même d’amis dans le pénitencier afi n de 
gagner la confi ance des gardiens, mais aussi afi n de montrer à ses pairs 
qu’il ne voulait plus être mêlé aux situations de la vie courante qui 
l’auraient amené à commettre des actes délinquants. Il précise que ce 
changement a été le plus diffi cile car ses amis le voyaient comme un 
traître et les gardiens croyaient à une ruse : « Ça[n’a] pas été facile, ni 
les gardiens ni les gars [n’]avaient confi ance en moi. Ils me voyaient 
comme un stool ou bien comme un menteur. Il [n’y] avait personne qui 
me croyait. » Il dit qu’au cours de cette période, il s’est senti très seul, 
mais en même temps : « je ne pouvais plus retourner en arrière, en 
dedans de moi, c’était clair, c’était décidé, je ne voulais plus tromper 
personne, plus de vols, plus de violence, je ne voulais plus intimider 
personne ». 

Cette période semble bien correspondre à un moment charnière dans 
le processus de changement de Laurent qui commence à découvrir, selon 
ses termes, « de nouvelles valeurs » morales pour guider ses actions. La 
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décision de changer de fréquentations et d’amis a été sans doute une 
des plus importantes de son processus de changement puisqu’elle lui a 
demandé beaucoup de courage ; entre autres parce que cette décision 
ne pouvait pas passer inaperçue et qu’elle a entraîné des conséquences 
importantes dans sa vie quotidienne. Les effets de cette décision sur ses 
relations avec ses pairs et sur son statut auprès d’eux ont été multiples 
et se sont déclinés différemment au fur et à mesure que les années ont 
passé et que sa loyauté a été mise à l’épreuve. Puis un événement dra-
matique est venu lui donner un nouveau rôle : 

Puis, là, il y a eu l’émeute, c’est là que ça a commencé à changer. Les gars 
ont pu voir que je [n’] ai pas stoolé personne, puis que je suis resté avec eux 
autres, mais, en même temps, les gardiens ont vu que je n’ai pas participé 
à l’émeute, mais [que] je les ai aidés en parlant aux gars et puis en les 
calmant pas mal quand ça a commencé à chauffer trop.

Laurent semble rendre compte dans cet extrait du moment où le chan-
gement dans ses rapports avec ses pairs et avec les gardiens, bien que 
mis en place des années plus tôt, a conduit à une issue positive. Cette 
issue, favorable dans ses rapports avec les autres, semble constituer un 
autre moment charnière dans sa trajectoire. 

Le processus de changement enclenché chez Laurent depuis les paro-
les de son fi ls lors de sa tentative d’évasion ratée jusqu’à sa libération 
conditionnelle en maison de transition a duré plus de quinze ans. Laurent 
désigne, en rétrospective, le moment charnière constitué par les mots de 
son fi ls dans un moment de grande vulnérabilité narcissique chez lui 
comme un point tournant à partir duquel tout a changé dans sa vie. Pour 
notre part, nous suggérons que son investissement relationnel a effecti-
vement changé de direction, allant d’un investissement centré exclusive-
ment sur soi-même vers un investissement des personnes composant son 
champ relationnel, d’abord constitué de son fi ls, la mère de celui-ci, ses 
frères, sa sœur et sa mère, puis d’un champ relationnel élargi composé de 
ceux dans le milieu pénitencier, puis dans la communauté élargie. Ce 
changement de direction de ses investissements relationnels a conduit 
Laurent à effectuer d’importants renoncements. Par exemple, en choisis-
sant d’investir Jean-Yves, il a dû renoncer à exercer sa vengeance contre 
son propre père, et par voie de conséquence, contre toutes les fi gures 
d’autorité qui pouvaient représenter ce dernier symboliquement. Laurent 
observe, à ce propos, qu’en cessant de haïr son père, il a constaté que ses 
rapports sociaux se sont transformés : 
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Tu sais, être dans le métro, maintenant… être juste « comme les autres », 
ça m’apporte plus que quand j’étais le boss. Ça l’air drôle à dire, mais je n’ai 
plus besoin de ça, de faire peur aux autres. Je me fais bousculer dans le 
métro, puis le sourire me vient aux lèvres presque. Avant j’aurais sorti les 
gros bras si quelqu’un m’avait fait moins que ça. Puis, c’est drôle, je suis 
plus heureux d’être comme maintenant, d’être comme tout le monde, 
qu’avant d’être le plus fort puis de faire peur à tout le monde.

Discussion 

Différentes trajectoires ont été identifi ées chez les hommes inter-
viewés ; nous observons toutefois, comme le suggèrent Bushsway et 
ses collaborateurs (2001), une séquence temporelle propre au proces-
sus de changement au sein de chacune de celles-ci. Le cas de Laurent 
montre bien cette séquence temporelle : une rencontre inattendue avec 
son fi ls à un moment où il était dans une situation de défaite, voire 
de vulnérabilité narcissique, a donné lieu à un moment charnière dans 
sa trajectoire de vie, moment charnière qui est vécu, après coup, 
comme un véritable point tournant lorsqu’il raconte sa vie. Il y a lieu 
d’observer que Laurent avait sûrement déjà connu des moments de 
vulnérabilité narcissique dans le passé ; toutefois, cette fois-là, il a été 
surpris, en un moment de plus grande sensibilité. Ce n’est qu’une fois 
que la vision clivée du monde, en termes de lutte de pouvoir entre 
forts et faibles, agresseurs et victimes, a été ébranlée en lui que les 
premiers changements d’attitudes et de comportements ont commencé 
à s’exprimer (Casoni et Brunet, 2002, 2007). L’abandon progressif 
d’une telle vision clivée du monde se dégage avec netteté de l’analyse 
du discours de Laurent. À partir du moment où les gardiens n’étaient 
plus vus d’emblée comme des agresseurs, le recours à l’identifi cation 
à l’agresseur n’a plus été nécessaire, non plus, pour se protéger d’eux, 
d’où la capacité de Laurent d’adopter un comportement neutre de 
pacifi cateur et de négociateur lors de l’émeute. Un autre exemple 
serait quand Laurent en est arrivé à cesser d’en vouloir à son père au 
point de vouloir le tuer. Ceci a libéré du coup sa psyché des pensées 
compulsives de vengeance qui l’occupaient et a diminué le besoin de 
recourir à l’identifi cation à l’agresseur pour se protéger de la menace 
que son père vengeur, à son tour, représentait pour lui – de même 
que de la menace de toutes les fi gures d’autorité qui symbolisaient le 
père.
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Laurent exprime les effets de ces modifi cations de son équilibre 
psychique lorsqu’il relate comment il a été étonné de constater que 
lorsqu’il s’est mis à parler de façon respectueuse aux autres, et surtout 
aux gardiens, ceux-ci ont été respectueux à leur tour : « J’ai découvert 
que je n’étais pas toujours obligé de sortir les gros bras dans la vie pour 
me faire respecter, pour ne pas me faire écraser par les autres. » C’est 
ainsi que le processus d’identifi cation empathique aux autres a été 
activement soutenu par l’abandon momentané, puis progressif, du 
complexe défensif assez caractéristique de l’équilibre psychique du 
délinquant violent, soit le déni, le clivage et l’identifi cation à l’agresseur. 
Lorsque Laurent dit que ce qui a fondamentalement changé en lui ce 
sont ses valeurs, il n’a certes pas tort. Il y a lieu toutefois d’apprécier 
que ce changement de valeurs repose davantage sur une représentation 
nouvelle de lui-même et d’autrui plutôt que sur une simple décision de 
changer de valeurs. Dès que son regard sur l’autre n’a plus été déformé 
par l’identifi cation à l’agresseur, il a pu s’identifi er à autrui plus facile-
ment, ce qui a soutenu sa capacité naissante d’empathie. Ses valeurs sont 
certainement nouvelles, mais ce qui lui a permis d’adhérer à de nouvel-
les valeurs, c’est le fait d’être désormais capable d’accueillir en lui-même 
une représentation non menaçante d’autrui.

Conclusion

Les résultats de recherche présentés visaient à identifi er les composan-
tes du processus de changement qui a cours chez des détenus dont le 
processus de réhabilitation présente de grands défi s en raison de la 
gravité de leurs actes criminels. Comme les statistiques le démontrent 
bien (CNLC, 2005), leur réinsertion sociale est possible et même 
particulièrement réussie. Cependant, ce que les résultats préliminaires 
de cette recherche ont permis de constater est que ce processus de 
changement est enclenché par la rencontre avec l’autre à un moment de 
vulnérabilité psychique chez le détenu. Dans ces occasions opportunes, 
de telles rencontres donnent lieu à de véritables moments charnière dans 
la trajectoire de ces hommes qui, rétrospectivement, se les représentent 
comme un point tournant dans l’histoire de leur vie, point tournant qui 
les conduit à une redéfi nition d’eux-mêmes et des autres.

Bien que l’on puisse supposer qu’un processus de changement qui 
repose sur une telle redéfi nition de soi doive passer par un processus 
d’introspection de type psychothérapique, il est des individus qui, 
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comme Laurent, ont mené seuls un processus réfl exif d’introspection. 
Toutefois, la grande majorité des détenus rencontrés estiment qu’il leur 
a été nécessaire de suivre une psychothérapie et jugent cet apport 
essentiel dans leur processus de changement. À ce sujet, il appert qu’un 
des défi s importants dans le cheminement des hommes condamnés à 
de longues peines, a fortiori à des peines à perpétuité, consiste à se 
pardonner suffi samment leurs crimes pour se donner moralement le 
droit de vivre. En ce sens, il serait intéressant, dans la seconde étape de 
cette recherche, de tenter de mieux comprendre les enjeux et les vicis-
situdes du rapport que ces hommes entretiennent avec leurs sentiments 
de culpabilité et de faute.
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ABSTRACT • The objective of this article is to explore life trajectories of prisoners 
serving life sentences that have been granted complete parole and are living in the 
community, in order to better understand processes of psychological change. A qualita-
tive methodology was chosen in order to establish the life narratives of 20 prisoners 
serving life sentences but living in the community having been granted parole. A series 
on some 15 two hour-long interviews of each participant are realized in order to 
establish their life trajectory. Two dimensions have emerged following analysis of the 
interview material that have been designated as the pivotal moment and the turning 
point. The life story of Laurent is presented with a view of illustrating and discussing 
these results. Finally, a short psychoanalytic discussion of the results is presented as 
concluding remarks.

KEYWORDS • Parole, life sentence, process of change, pivotal moments, turning point, 
life trajectory, life story.

RESUMEN • El presente artículo explora la trayectoria de vida de detenidos condenados 
a perpetuidad pero que han benefi ciado de una liberación condicional completa, con 
el fi n de comprender mejor el proceso de cambio psicológico que se ha operado en ellos. 
Para este estudio se eligió emplear una metodología cualitativa con el propósito de 
trazar una historia de vida de 20 detenidos condenados a cadena perpetua que viven 
en comunidad. Se prevé una serie de alrededor de 15 entrevistas de dos horas con cada 
participante para reconstruir su trayectoria de vida. El análisis de los resultados preli-
minares permite identifi car dos dimensiones importantes en dicha trayectoria y de 
manera específi ca en el proceso de cambio que experimentaron. Estas dimensiones han 
sido designadas con las expresiones “momento pivote” (moment charnière) y “punto 
de cambio” (point tournant). Se presenta la historia de Laurent con el fi n de ilustrar 
estas constataciones y discutir su sentido. Finalmente, como conclusión, se propone 
una corta discusión psicoanalítica.

PALABRAS CLAVE • Liberación condicional, cadena perpetua, proceso de cambio, 
momento pivote, punto de cambio.
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